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Une retraite de base Une retraite 
complémentaire

Une retraite 
Supplémentaire

(optionnelle)
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Salaire annuel moyen (brut soumis à cotisation) = moyenne des salaires des 25 

meilleures années Taux entre 37,50 % et 50% (taux plein) si vous remplissez les conditions d’âge 

et/ou de durée.

Durée d’assurance = nombre de trimestres validés et cotisés au régime général

Durée de référence = durée d’assurance maximum (voir tableau des règles) 

Le montant maximum de la pension de retraite de base ne peut pas dépasser 1.962,50 € / mois 

pour 2025) hors majoration (enfants…)



Même règle que pour les salariés mais le calcul du revenu de référence est calculé sur le 

revenu professionnel net.









A- CARSAT 

B- CNAVPL

C- CNAV



A- CARSAT 

B- CNAVPL
C- CNAV



A- Système par points 

B- Système forfaitaire

C- Système avec annuités avec taux plein



A- Système par points 

B- Système forfaitaire

C- Système avec annuités avec taux plein
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Éventuellement, majorée ou minorée 

+ Majoration pour 3 enfants et plus, 10% sur les droits obtenus à compter de 2012

Majoration plafonnée à 2.367,48 € au 1er / 11 2024 

Majoration de 5% pour enfant à charge (non cumulable avec la majoration pour 3 enfants et plus) 



Les points de la retraite complémentaire IRCANTEC sont calculés sur au 

maximum 1 plafond de sécurité sociale pour la tranche A 

Pour la tranche B, entre 1 et 8 plafonds de sécurité



Éventuellement, majorée ou minorée

+ Majoration selon le nombre d’enfants eus et élevés pendant au moins 9 ans avant 

le 16ème anniversaire de l’enfant ; 10% pour 3 enfants, 15% pour 4 enfants, 20% 

pour 5 enfants, 25% pour 6 enfants et 30% pour 7 enfants et plus

Versement unique si moins de 300 points



Les points de la retraite complémentaire RCI (Artisan, Commerçant) 

sont calculés sur la base du revenu professionnel non salarié avec un 

maximum correspondant à 4 plafonds de sécurité sociale 



Éventuellement, majorée ou minorée

Majoration de 5% pour enfant à charge



Éventuellement, majorée ou minorée





Crée en 2005, elle couvre uniquement les éléments de rémunération

Elle est obligatoire et se calcule en points 

Cette retraite est versée sous la forme d’un versement unique si le nombre de points acquis est 

inférieur à 5.125 points







Crée en 2005, elle couvre uniquement les éléments de rémunération

Elle est obligatoire et se calcule en points 

Cette retraite est versée sous la forme d’un versement unique si le nombre de points acquis est 

inférieur à 5.125 points



A- Nombre de points X valeur du point

B- Nombre de trimestres X salaire moyen

C- Revenu annuel X taux plein



A- Nombre de points X valeur du point
B- Nombre de trimestres X salaire moyen

C- Revenu annuel X taux plein
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A- Aux salariés du privé

B- Aux fonctionnaires

C- Aux travailleurs non salariés, artisans, commerçants (TNS)

D- Aux professions libérales
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D- Aux professions libérales











Elle sera calculée en fonction :

 Des trimestres acquis durant le cumul 

 Du revenu professionnel cotisé 

 Plafonnée à 5% du PASS (196,25 € mensuel pour 2025 – 2.355,00 € annuel 














